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Description 

L'invention  concerne  les  agencements  de 
connexion  pour  fils  électriques  et  une  pièce  de 
connexion  pour  de  tels  agencements. 

Il  existe  de  nombreux  agencements  de 
connexion  pour  fils  électriques  qui  sont  du  type  à  fen- 
te  de  dénudage  et  de  retenue  de  fil,  ces  agencements 
sont  notamment  mis  en  oeuvre  pour  raccorder,  entre 
eux  ou  à  des  appareillages,  des  fils  électriques  de 
distribution  d'énergie  ou  de  transmission  de  signaux 
en  courants  faibles. 

Ces  agencements  de  connexion  sont  par  exem- 
ple  du  type  bloc  de  jonction,  étant  conçus  pour  assu- 
rer  le  raccordement  de  fils  électriques  entre  eux,  par 
exemple  au  niveau  d'une  structure  de  répartition. 

Ces  agencements  sont  aussi  susceptibles  d'être 
du  type  connecteur  et  permettent  alors  soit  le  raccor- 
dement  d'un  certain  nombre  de  fils,  par  exemple  d'un 
câble  multiconducteur,  à  un  équipement  portant  ce 
connecteur,  soit  encore  d'un  certain  nombre  de  fils 
d'un  câble  à  ceux  d'un  autre  câble,  en  série  ou  en  dé- 
rivation. 

Dans  chaque  cas,  au  moins  une  pièce  de 
connexion  comporte  une  fente  de  dénudage  et  de 
maintien  de  fil  qui  est  le  plus  souvent  rectiligne,  qui 
s'ouvre  à  une  extrémité  par  une  embouchure  évasée 
à  bords  coupants  et  qui  se  prolonge,  après  cette  em- 
bouchure,  par  une  zone  où  les  bords  de  fente  sont  au 
moins  approximativement  parallèles. 

Un  fil  à  raccorder  à  une  telle  pièce  doit  être  pré- 
senté  transversalement  par  rapport  à  la  fente,  de  ma- 
nière  à  venir  en  appui  contre  les  bords  coupants  de 
l'embouchure  dénudante,  classiquement  par  la  gaine 
isolante  dont  est  périphériquement  recouvert  ce  fil. 

Un  poussoir  est  généralement  mis  en  oeuvre 
pour  assurer  le  raccordement,  il  est  chargé  d'enfon- 
cer  l'âme  du  fil  dans  la  zone  de  maintien  de  fil  de  la 
fente  où  les  bords  de  cette  fente  sont  au  moins  ap- 
proximativement  parallèles,  après  avoir  assuré  une 
mise  à  nu  partielle  de  l'âme  du  fil,  en  phase  initiale 
d'enfoncement,  lorsque  la  gaine  du  fil  est  en  contact 
avec  les  bords  coupants  de  l'embouchure  évasée  qui 
centrent  le  fil  et  assurent  simultanément  une  décou- 
pe  de  la  gaine  dans  les  zones  d'appui  de  cette  gaine 
sur  ces  bords  coupants. 

Le  poussoir  est  parfois  incorporé  dans  l'agence- 
ment  de  connexion  dont  fait  partie  une  pièce,  il  est 
également  susceptible  d'être  porté  par  un  outil  exté- 
rieur,  manuel,  comme  le  présente  notamment  la  de- 
mande  de  brevet  européen  0265321,  ou  monté  sur 
une  machine. 

De  manière  connue,  les  caractéristiques  consti- 
tutives  d'une  pièce  de  connexion  à  fente  de  dénuda- 
ge  et  de  maintien  de  fil  dépendent  en  grande  partie 
des  caractéristiques  du  fil  à  raccorder  et  en  premier 
lieu  de  sa  section,  notamment  en  ce  qui  concerne  le 
dimensionnement  de  l'embouchure  et  l'écartement 

des  bords  de  fente,  dans  la  zone  de  maintien  où  ceux- 
ci  sont  au  moins  approximativement  parallèles. 

En  effet  le  dimensionnement  de  l'embouchure  a 
une  influence  sur  la  qualité  du  dénudage  du  fil  dans 

5  la  région  par  laquelle  celui-ci  est  immobilisé  dans  la 
zone  de  maintien  de  la  fente  et  par  conséquent  sur 
l'existence  ou  non  d'un  contact  électrique  entre  l'âme 
du  fil  et  la  pièce  où  il  est  immobilisé,  ainsi  que  sur  le 
maintien  de  l'intégrité  de  cet  âme  à  ce  niveau  après 

10  dénudage. 
De  même,  l'écartement  des  bords  de  fente  doit 

être  prévu  pour  que  l'âme  du  fil  raccordé  soit  immo- 
bilisée  avec  une  force  suffisante  pour  d'une  part  évi- 
ter  le  déplacement  du  fil  dans  la  zone  de  maintien  de 

15  fente  et  à  fortiori  hors  de  cette  zone,  ainsi  que  le  sec- 
tionnement  de  cette  âme  par  les  bords  de  fente  char- 
gés  de  l'immobiliser,  d'autre  part  assurer  une  pres- 
sion  de  contact  suffisante  sur  le  plan  électrique,  lors- 
que  les  conditions  d'utilisation  sont  celles  qui  sont  au- 

20  torisées  par  le  fabricant. 
De  ce  fait  bon  nombre  de  pièces  de  connexion  à 

fente  de  maintien  et  de  dénudage  de  fil  sont  réalisées 
en  métal  peu  résilient  et  de  manière  à  être  très  rigi- 
des,  elles  ne  conviennent  donc  qu'à  des  fils  dont  les 

25  sections  sont  très  voisines,  par  exemple  de  0,22  à 
0,34  mm2  pour  une  pièce  de  connecteur. 

Les  fabricants  de  pièces  de  connexion  doivent 
prévoirtoute  une  série  de  pièces  de  différentes  tailles 
pour  couvrir  la  gamme  de  fils  susceptibles  d'être  rac- 

30  cordés  de  cette  manière,  ce  qui  présente  des  incon- 
vénients  certains  sur  divers  plans  et  en  particulier  ce- 
lui  de  la  fabrication  et  des  coûts. 

L'invention  propose  donc  un  agencement  de 
connexion,  pour  au  moins  un  fil  électrique,  incorpo- 

35  rant  une  pièce  métallique  immobilisée  dans  un  loge- 
ment  d'un  boîtier  et  agencée  pour  former  au  moins 
une  unité  de  connexion,  d'allure  hexagonale 
convexe,  fendue  selon  un  de  ses  plans  diagonaux  par 
rapport  auquel  elle  est  symétrique,  pour  la  connexion 

40  d'un  même  fil  électrique  par  deux  fentes  de  maintien 
et  de  dénudage  alignées  dans  ledit  plan  diagonal  de 
symétrie  de  l'unité.  Cette  dernière  comporte  deux  cô- 
tés  supports  essentiellement  plans  qui,  disposés  pa- 
rallèlement  au  plan  diagonal  de  symétrie  de  l'unité, 

45  saillent  d'une  base  commune  fixe  et  portent  latérale- 
ment  et  obliquement  chacun  deux  desdits  autres  cô- 
tés  de  l'hexagone.  Chaque  fente  est  ménagée  entre 
deux  côtés  symétriques,  selon  le  plan  diagonal,  por- 
tés  par  des  côtés  supports  différents,  et  est  dotée 

50  d'une  embouchure  évasée  de  dénudage  de  fil,  à 
bords  coupants,  les  deux  embouchures  d'une  unité 
étant  situées  à  l'extrémité  de  la  fente  éloignée  de  la 
base  de  cette  unité.  Les  deux  côtés  supports  d'une 
unité,  qui  est  aussi  symétrique  par  rapport  à  un  plan 

55  médian  perpendiculaire  au  plan  diagonal  de  symétrie 
et  commun  à  ces  côtés  supports,  viennent  en  appui, 
chacun  contre  l'une  des  parois  parallèles  à  eux  du  lo- 
gement,  chacune  par  l'intermédiaire  d'un  renflement 
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symétrique,  positionné  au  niveau  du  plan  médian  de 
symétrie  commun  et  s'étendant  par  le  travers  soit  du 
côté  support  qui  le  porte,  soit  de  la  paroi  du  logement 
où  s'appuie  ce  côté  support,  en  direction  de  la  base 
commune  de  l'unité. 

L'invention,  ses  caractéristiques  et  ses  avanta- 
ges  sont  précisés  dans  la  description  qui  suit,  en  liai- 
son  avec  les  figures  répertoriées  ci-dessous. 

Les  figures  1  et  2  présentent  un  exemple  de  pièce 
de  connexion  selon  l'invention,  respectivement  en 
perspective  cavalière  et  en  vue  de  gauche. 

La  figure  3  présente  une  variante  de  pièce  de 
connexion  selon  l'invention. 

Les  figures  4  et  6  présentent  un  exemple  de  mon- 
tage  de  pièce  de  connexion  dans  un  agencement  se- 
lon  l'invention,  respectivement  en  vue  de  dessus  et 
en  vue  de  gauche. 

La  figure  5  présente  une  variante  en  vue  de  des- 
sus  de  L'agencement  de  connexion  selon  l'invention. 

L'exemple  de  pièce  de  connexion  présenté  sur 
les  figures  1  et  2  concerne  une  pièce  destinée  à  as- 
surer  le  raccordement  d'un  fil  électrique  dont  l'âme 
est  recouverte  par  une  gaine  isolante. 

Cette  pièce  est  destinée  à  assurer  le  maintien  en 
position  du  fil  et  à  entrer  électriquement  en  contact 
avec  son  âme  après  avoir  dénudé  cette  dernière  de 
la  gaine  au  niveau  de  contact. 

De  nombreuses  pièces  de  connexion  de  ce  type 
sont  connues  et  sont  mises  en  oeuvre  dans  des  agen- 
cements  divers  tels  que  ceux  sommairement  évo- 
qués  dans  le  préambule  de  la  présente  demande. 

La  pièce  de  connexion  présentée  est  ici  suppo- 
sée  réalisée  par  découpe  et  pliage  à  partir  d'un  flan 
métallique  plan,  selon  des  techniques  bien  connues 
dans  le  domaine  de  la  connectique. 

Cette  pièce  comporte  un  élément  destiné  à  servir 
de  base  par  l'intermédiaire  de  laquelle  la  pièce  vient 
reposer  sur  le  fond  d'un  logement  prévue  pour  elle 
dans  un  boîtier  réalisé  en  matériau  isolant  qui  n'est 
pas  représenté  sur  les  figures  1  et  2  ici  examinées. 

Dans  l'exemple  présenté,  la  base  référencée  1 
est  constituée  par  une  lame  dont  une  extrémité  2  est 
coudée  à  angle  droit,  par  exemple  pour  former  une 
tige  de  connexion  destinée  à  saillir  au  travers  de  la 
paroi  formant  le  fond  du  logement  où  vient  se  posi- 
tionner  la  pièce.  Des  projections  3,  4,  5  obtenues  par 
découpe  sont  aussi  représentées,  elles  sont  par 
exemple  prévues  pour  participer,  de  manière  connue 
en  soi,  à  l'immobilisation  de  la  pièce  par  sa  base,  sur 
le  fond  du  logement  prévu  à  cet  effet  dans  un  boîtier, 
en  liaison  avec  des  reliefs  non  représentés  de  ce  boî- 
tier;  ceci  étant  usuel  dans  le  domaine  et  non  caracté- 
ristique  de  l'invention. 

Une  unité  de  connexion  à  fente  pour  un  fil  est  ici 
montrée  portée  par  la  base  1,  étant  entendu  que  plu- 
sieurs  unités  de  ce  type  peuvent  être  portées  par  une 
même  base  1  ,  si  besoin  est. 

L'unité  de  connexion  présentée  est  ici  d'allure 

hexagonale  convexe,  elle  est  fendue  selon  un  de  ses 
plans  diagonaux  par  rapport  auquel  elle  est  symétri- 
que,  ce  plan  n'étant  pas  présenté  sur  les  figures  1,  2 
pour  des  raisons  de  simplification  des  dessins. 

5  La  connexion  d'un  fil  s'effectue  par  l'intermédiai- 
re  de  deux  fentes  5  et  6  de  maintien  et  de  dénudage 
de  fil  qui  sont  parallèles  et  alignées  selon  le  plan  dia- 
gonal  de  symétrie  de  la  pièce  fendue,  à  deux  extré- 
mités  opposées  de  cette  dernière. 

10  L'unité  de  connexion  présentée  comporte  deux 
côtés  supports  7  et  8,  ici  essentiellement  plans,  qui 
saillent  de  la  base  1  parallèlement  au  plan  diagonal 
de  symétrie  de  la  pièce,  de  part  et  d'autre  de  ce  der- 
nier  par  rapport  auquel  ils  sont  symétriques,  la  pièce 

15  qui  les  comporte  étant  elle-même  symétrique  par  rap- 
port  à  ce  plan,  comme  déjà  indiqué  plus  haut. 

Chaque  côté  support  7,  8  porte  latéralement  et 
obliquement  deux  autres  côtés  9,  10ou  11,  12,cessix 
côtés  7  à  1  2  définissant  la  forme  hexagonale  convexe 

20  de  l'unité  de  connexion  considérée. 
Chacune  des  fentes  5,  6  est  respectivement  mé- 

nagée  entre  deux  côtés,  soit  9  et  11  ou  10  et  12,  por- 
tés  chacun  par  un  côté  support,  7  ou  8,  différent,  les 
deux  côtés  bordant  une  fente  étant  symétriquement 

25  disposés  par  rapport  au  plan  diagonal  de  symétrie  de 
la  pièce. 

Chaque  fente  5,  6  comporte  une  zone  de  main- 
tien  de  fil  où  les  bords  des  côtés  qui  la  délimitent  sont 
au  moins  approximativement  parallèles  et  une  em- 

30  bouchure  évasée  de  dénudage  de  fil  qui  est  située  à 
l'opposé  de  la  base  1  par  rapport  au  reste  de  l'unité 
et  qui  est  formée  parécartement  progressif  des  bords 
rendus  coupants  à  ce  niveau,  par  exemple  par  bi- 
seautage. 

35  L'unité  de  connexion  ainsi  constituée  se  fixe, 
usuellement  par  sa  base  1,  au  fond  13  d'un  logement 
du  boîtier  14  qui  la  comporte,  avec  ses  côtés  supports 
7  et  8  soit  extérieurement  en  appui  contre  deux  parois 
parallèles  15  et  16  du  logement  auxquelles  ces  côtés 

40  supports  sont  pratiquement  parallèles,  ainsi  qu'on  le 
voit  sur  les  figures  4  et  6,  soit  préférablement  à  très 
courte  distance  de  ces  parois. 

Dans  la  forme  de  réalisation  proposée,  l'appui  de 
chacun  des  côtés  supports  7  et  8  sur  la  paroi  15  ou 

45  16  du  logement  qui  le  jouxte  est  assuré  par  des  ren- 
flements  tels  que  17  et  18  ménagés  symétriquement 
d'une  part  par  rapport  au  plan  diagonal  de  symétrie 
de  l'unité,  d'autre  part  par  rapport  à  un  plan  médian 
de  symétrie  de  cette  pièce  qui  est  perpendiculaire  au 

50  plan  diagonal  de  symétrie  de  la  pièce  et  ici  à  la  base 
de  cette  pièce. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  montré  sur  les  fi- 
gures  1  à  4,  chacun  de  ces  renflements  est  unique  sur 
le  côté  support  qui  le  comporte  et  où  il  s'étend  entre 

55  le  bord  extrême,  de  ce  côté  support,  qui  est  situé  à 
l'opposé  de  la  base  et  cette  dernière  sur  une  longueur 
qui  est  ici  inférieure  à  la  distance  séparant  ce  bord  ex- 
trême  de  cette  base. 

3 
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Chacun  des  côtés  supports  7  et  8  est  préférable- 
mentreliéà  la  base  1,  dont  II  saille,  par  une  zone  cour- 
be  plus  étroite  que  lui,  telle  19  ou  29,  sur  la  figure  1, 
les  deux  côtés,  tels  9  et  10,  portés  par  un  côté  sup- 
port,  tel  7,  prenant  naissance  au-delà  de  cette  zone  5 
courbe  par  rapport  à  la  base  sur  ce  côté  support. 

De  manière  connue  en  soi,  notamment  évoquée 
dans  le  document  EP-A-0265321  pour  un  agence- 
ment  voisin,  le  raccordement  d'un  fil  à  une  telle  pièce 
s'effectue  en  venant  positionner  le  fil  dans  le  plan  dia-  10 
gonal  de  symétrie  de  la  pièce,  de  manière  qu'il  vienne 
simultanément  s'appliquer  contre  chacune  des  deux 
embouchures  de  dénudage,  puis  en  le  pressant  avec 
un  outil  approprié  dans  les  deux  fentes  de  maintien  de 
la  pièce,  l'outil  se  déplaçant  au  long  des  fentes  vers  15 
la  base  lors  de  l'enfoncement. 

L'introduction  d'une  âme  de  fil  dans  la  zone  de 
maintien  d'une  fente  d'unité  de  connexion  tend  à 
écarter  les  bords  qui  délimitent  cette  fente  et  qui  as- 
surent  l'immobilisation  de  cette  âme  à  ce  niveau.  20 
Pour  assurer  un  maintien  satisfaisant,  l'unité  de 
connexion  est  généralement  conçue  pour  présenter 
une  grande  rigidité  et  celle-ci  est  habituellement  ren- 
forcée  par  l'appui  des  côtés  supports  7,  8  contre  les 
parois,  rigides  ou  rigidifiées,  15  ,  16  du  logement  de  25 
pièce,  ici  au  moyen  des  renflements  17,  18. 

En  conditions  normales  d'utilisation,  l'unité  de 
connexion  vient  se  presser  par  ces  renflements  17, 
18  contre  les  parois  15,  16  du  logement  où  elle  est  si- 
tuée,  lorsqu'un  fil  de  section  appropriée  est  inséré  30 
dans  ses  fentes,  au  niveau-de  leurs  zones  de  main- 
tien  respectives. 

Ceci  permet  d'obtenir  les  conditions  requises  de 
pression  des  bords  concernés  de  part  et  d'autre  du  fil 
pour  chaque  fente,  l'écartement  des  parois  étant  dé-  35 
fini  à  la  conception  de  l'agencement  pourfaire  travail- 
ler  l'unité  de  connexion  dans  des  conditions  détermi- 
nées  pour  un  fil  déterminé,  le  maintien  du  fil  dans  les 
fentes  impliquant  cet  appui  des  renflements  sur  les 
parois.  40 

En  conséquence  la  gamme  de  fils  raccordables 
par  une  unité  de  connexion  installée  entre  des  parois 
de  logement  écartées  d'une  valeur  déterminée  est 
très  réduite,  comme  cela  est  classique  en  ce  domai- 
ne.  45 

Par  contre,  la  présence  des  zones  courbes  telles 
que  19  et  29  entre  la  base  1  d'une  unité  et  les  deux 
côtés  supports  7  et  8  de  cette  unité  permet  une 
flexion  limitée  par  laquelle  chaque  côté  support  peut 
passer  d'une  angulation  initiale,  par  rapport  à  la  bas-  50 
se  dont  il  saille,  à  une  angulation  légèrement  différen- 
te. 

De  ce  fait,  il  est  possible  d'augmenter  la  plage  de 
sections  de  fil  admissibles  par  une  unité  de 
connexion  donnée,  selon  l'invention,  en  jouant  sur  les  55 
possibilités  d'écartement  maximal  des  côtés  sup- 
ports  de  cette  unité,  c'est-à-dire  en  prévoyant  des  lo- 
gements  légèrement  différents  au  niveau  de  leurs 

parois  15,  16  et  par  exemple  des  parois  15,  16  dont 
l'écartement  est  légèrement  différent,  avec  éventuel- 
lement  la  hauteur,  et/ou  encore  l'angle  par  rapport  au 
fond  de  logement  où  vient  se  fixer  la  base  d'unité  de 
connexion. 

L'appui  de  chaque  côté  support  7,  8  par  un  ren- 
flement  médian  17  ou  18  ainsi  que  le  rétrécissement 
existant  au  niveau  des  zones  courbes  de  jonction  des 
côtés  supports  à  la  base  permet  une  augmentation 
des  possibilités  de  flexion  de  l'unité  de  connexion  qui 
peut  ainsi  être  exploitée  pour  accueillir  des  fils  dans 
une  gamme  plus  large  de  sections  et  dans  des  condi- 
tions  mécaniques  et  électriques  pratiquement  identi- 
ques  avec  des  boîtiers  dont  les  logements  sont  légè- 
rement  différents,  ces  logements  ayant  l'agence- 
ment  de  leurs  parois  15,  16  un  peu  modifié  en  fonc- 
tion  de  la  section  ou  de  la  courte  plage  de  sections  de 
fil  choisie. 

U  ne  augmentation  de  la  plage  de  f  i  Is  acceptables 
avec  une  unité  de  connexion  donnée  est  également 
susceptible  d'être  obtenue  par  aménagement  de  fen- 
tes  de  dénudage  et  de  maintien  de  fil  à  deux  niveaux, 
comme  présenté  en  figure  3. 

Les  côtés,  tels  9A,  11  A,  entre  lesquels  est  ména- 
gée  une  fente,  telle  5A,  étant  alors  découpés  de  ma- 
nière  à  comporter  une  première  embouchure  évasée 
à  bords  obliques  coupants,  tels  20  et  21,  pour  une 
première  section  de  fil,  qui  est  suivie  par  une  premiè- 
re  zone  de  maintien  à  bords  au  moins  approximative- 
ment  parallèles. 

L'extrémité  de  cette  première  zone  de  maintien 
qui  est  à  l'opposé  de  la  première  embouchure,  se  pro- 
longe  par  une  seconde  zone  de  maintien  où  la  distan- 
ce  entre  bords  au  moins  approximativement  parallè- 
les  est  inférieure  à  la  distance  correspondante  de  la 
première  zone.  Cette  seconde  zone  de  maintien  est 
prévu  pour  un  fil  de  section  inférieure  dont  l'âme  peut 
coulisser  sans  être  détériorée  au  travers  de  la  pre- 
mière  zone  de  maintien  moins  étroite. 

La  jonction  entre  première  et  seconde  zones  de 
maintien  est  réalisée  par  une  transition  destinée  à  as- 
surer  ou  parfaire  le  dénudage  du  fil,  ci-dessus  indi- 
qué  comme  de  section  inférieure,  cette  transition  est 
constituée  par  des  éléments  de  bord  coupant,  tels 
que  22  et  23. 

Si  les  renflements  d'appui  des  côtés  supports 
d'une  pièce  de  connexion,  sur  les  parois  parallèles  de 
logement  qui  les  bordent,  sont  susceptibles  d'être 
prévus  sur  ces  côtés  eux-mêmes,  il  est  aussi  possi- 
ble,  en  variante,  de  ménager  ces  renflements,  prati- 
quement  dans  une  même  disposition  géographique, 
sur  les  parois  ainsi  que  le  montre  la  figure  5. 

Le  boîtier  en  matériau  isolant  14B  présenté,  qui 
est  supposé  prévu  pour  contenir  plusieurs  pièces  de 
connexion  parallèles  dont  une  seule  est  représentée, 
comporte  plusieurs  logements  parallèles,  séparées 
par  des  cloisons  parallèles  24,  25,  26. 

La  pièce  de  connexion  présenté  diffère  de  celle 

4 
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proposée  en  figure  4  par  une  absence  de  renflements 
sur  ses  côtés  supports  7B  et  8B  qui  viennent  chacun 
prendre  appui  par  une  paroi  plane  sur  une  paroi  15B 
ou  16B,  différente,  du  logement  de  la  pièce. 

Des  renflements,  tels  que  27  et  28  sont  ménagés 
sur  les  parois,  parallèles  et  en  regard,  15B  et  16B  du 
logement  de  la  pièce  ici  considérée,  ils  sont  agencés 
pour  permettre  l'appui,  dans  des  conditions  détermi- 
nées,  des  côtés  supports  7B  et  8B  de  cette  pièce, 
lorsqu'un  type  de  fil  approprié  est  raccordé. 

Dans  la  réalisation  proposée,  ces  renflements 
sont  disposés  face  à  face  dans  une  position  pour  la- 
quelle  ils  sont  situés  dans  le  plan  de  symétrie  dit  mé- 
dian  de  l'unité  de  connexion  selon  l'invention  qui  est, 
d'une  part,  commun  aux  côtés  7B  et  8B,  d'autre  part 
perpendiculaire  à  la  base  1  B  de  cette  pièce  ainsi  qu'à 
son  plan  diagonal  de  symétrie  selon  lequel  s'alignent 
les  deux  fentes  de  dénudage  et  de  maintien  de  l'unité. 
De  même  que  précédemment,  une  succession  de  pla- 
ges  admissibles  de  fil  est  possible  avec  un  même  mo- 
dèle  de  pièce  à  partir  du  moment  où  ce  modèle  est 
monté  dans  des  boîtiers  prévus  avec  des  logements 
légèrement  différents. 

Revendications 

1.  Agencement  de  connexion,  pour  au  moins  un  fil 
électrique,  incorporant  une  pièce  métallique  im- 
mobilisée  dans  un  logement  d'un  boîtier  (14)  et 
agencée  pour  former  au  moins  une  unité  de 
connexion,  d'allure  hexagonale  convexe,  fendue 
selon  un  de  ses  plans  diagonaux  par  rapport  au- 
quel  elle  est  symétrique,  pour  la  connexion  d'un 
même  fil  électrique  par  deux  fentes  de  maintien 
et  de  dénudage  (5,  6)  alignées  dans  ledit  plan  dia- 
gonal  de  symétrie  de  l'unité,  celle-ci  comportant 
deux  côtés  supports  (7,  8)  essentiellement  plans 
qui,  disposés  parallèlement  au  plan  diagonal  de 
symétrie  de  l'unité,  saillent  d'une  base  commune 
(1)  fixe  et  portent  latéralement  et  obliquement 
chacun  deux  des  autres  côtés  (9  à  12)  de  l'hexa- 
gone,  chaque  fente  étant  ménagée  entre  deux 
desdits  côtés  (9  et  11  ou  10  et  12)  symétriques, 
selon  le  plan  diagonal,  portés  par  des  côtés  sup- 
ports  différents,  et  étant  dotée  d'une  embouchu- 
re  évasée  de  dénudage  de  fil,  à  bords  coupants, 
les  deux  embouchures  d'une  unité  étant  situées 
à  l'extrémité  de  la  fente  éloignée  de  la  base  de 
cette  unité,  et  les  deux  côtés  supports  (7,  8) 
d'une  unité,  qui  est  aussi  symétrique  par  rapport 
à  un  plan  médian  perpendiculaire  au  plan  diago- 
nal  de  symétrie  et  commun  à  ces  côtés  supports, 
venant  en  appui  chacun  contre  l'une  des  parois 
(15,  16)  parallèles  à  eux  du  logement,  chacun  par 
l'intermédiaire  d'un  renflement  (17,  18;  27,  28) 
symétrique  positionné  au  niveau  du  plan  médian 
de  symétrie  commun  et  s'étendant  par  le  travers 

soit  du  côté  support  qui  le  porte,  soit  de  la  paroi 
du  logement  où  s'appuie  ce  côté  support,  en  di- 
rection  de  la  base  commune  (1)  de  l'unité. 

5  2.  Agencement  de  connexion  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  chaque  côté  support  (7 
ou  8)  se  prolonge  vers  la  base  (1)  de  liaison 
commune  par  une  zone  courbe  (19,  29)  plus 
étroite  que  lui,  permettant  d'une  part  une  varia- 

10  tion  angulaire  du  dièdre  formé  par  le  côté  support 
considéré  et  par  la  base,  une  limite  d'écartement 
angulaire  étant  fixée  pour  deux  côtés  supports 
par  l'écartement  des  deux  parois  (15,  16)  paral- 
lèles  du  logement  qui  bordent  ces  côtés  sup- 

15  ports,  d'autre  part  un  élargissement  de  chacune 
des  fentes  par  déformation  des  extrémités  des 
côtés  supports  portant  les  dits  autres  côtés. 

3.  Agencement  de  connexion  selon  au  moins  l'une 
20  des  revendications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que 

les  renflements  symétriques  (17,  18)  sont  cons- 
titués  extérieurement  sur  les  côtés  supports  (7, 
8)  d'unité  de  connexion  au  moins  à  proximité  de 
l'extrémité  de  cette  unité  qui  est  à  l'opposé  de  la 

25  base  (1). 

4.  Agencement  de  connexion  selon  au  moins  l'une 
des  revendications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que 
les  renflements  symétriques  (27,  28)  sont  cons- 

30  titués  sur  les  parois  (15B,  16B)  du  logement 
d'unité  de  connexion  qui  sont  destinées  à  être  pa- 
rallèles  aux  côtés  supports  (7B,  8B)  d'une  unité 
de  connexion  de  part  et  d'autre  de  cette  unité. 

35  5.  Agencement  de  connexion  selon  les  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  chaque  unité 
de  connexion  est  obtenue  par  découpage  et  plia- 
ge  à  partir  d'un  flan  métallique  plan  avec  la  pièce 
dont  elle  fait  partie. 

40 

Patentansprùche 

1.  Anschlulivorrichtung  fur  mindestens  einen  elek- 
45  trischen  Draht  mit  einem  in  einem  Raum  eines 

Gehàuses  (14)  festgelegten  metallischen  Glied, 
das  mindestens  eine  Anschlulieinheit  mit  einer 
konvexen  sechseckigen  Form  und  mit  einem 
Schlitz  entlang  einer  seiner  diagonalen  Ebenen 

50  bildet,  bezùglich  der  das  Glied  symmetrisch  ist, 
um  einen  elektrischen  Draht  zugleich  mittels 
zweier  in  der  diagonalen  Symmetrieebene  der 
Einheit  liegender  Schlitze  (5,  6)  zum  Halten  des 
Drahts  und  zum  Durchschneiden  der  Isolierung 

55  anzuschlielien,  wobei  die  Anschlulieinheit  zwei 
im  wesentlichen  ebene  Stùtzseiten  (7,  8)  enthàlt, 
die  parallel  zur  diagonalen  Symmetrieachse  der 
Einheit  verlaufen  und  von  einer  gemeinsamen  fe- 

5 
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sten  Basis  (1)  vorstehen,  sowie  seitlich  und 
schràg  je  zwei  weitere  Seiten  (9  bis  12)  des 
Sechsecks  tragen,  wobei  jeder  Schlitz  zwischen 
zwei  zur  Diagonalebene  symmetrischen  Seiten 
(9  und  11  bzw.  10  und  12)  liegt,  die  von  unter- 
schiedlichen  Stùtzseiten  getragen  werden,  und 
wobei  jeder  Schlitz  eine  erweiterte  Mùndung  zum 
Durchschneiden  der  Isolierung  des  Drahts  mit 
Schneidekanten  besitzt,  und  die  beiden  Mundun- 
gen  einer  Einheit  an  dem  von  der  Basis  dieser 
Einheit  entfernten  Ende  des  Schlitzes  liegen, 
und  wobei  die  beiden  Stùtzseiten  (7,  8)  einer  Ein- 
heit,  die  auch  symmetrisch  bezùglich  einer  zur 
diagonalen  Symmetrieebene  senkrechten  mittle- 
ren  Ebene  ist  und  dièse  beiden  Stùtzseiten  ent- 
hàlt,  je  gegen  eine  der  zu  ihnen  parallelen  Wànde 
(15,  16)  des  Raums  anliegen,  und  zwar  je  ùber  ei- 
nen  symmetrischen  Vorsprung  (17,  18;  27,  28), 
der  sich  symmetrisch  in  Hôhe  der  mittleren  ge- 
meinsamen  querverlaufenden  Symmetrieebene 
entweder  auf  der  Stùtzseite  oder  auf  der  Wand 
des  Raums,  auf  der  sich  dièse  Stùtzseite  ab- 
stùtzt,  in  Richtung  auf  die  gemeinsame  Basis  (1) 
der  Einheit  erstreckt. 

2.  Anschlulianordnung  nach  Anspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  jede  Stùtzseite  (7  oder  8) 
sich  zursie  verbindenden  Basis  (1)  hin  ùber  eine 
engere  gekrùmmte  Zone  (1  9,  29)  fortsetzt,  die  ei- 
nerseits  eine  Verànderung  des  Winkels  des  aus 
der  betrachteten  Stùtzseite  und  der  Basis  gebil- 
deten  Zweiflàchlers,  wobei  eine  Beschrànkung 
des  Winkelausschlagsfùrzwei  Stùtzseiten  durch 
den  Abstand  der  beiden  dièse  Stùtzseiten  be- 
grenzenden  parallelen  Wànde  (15,  16)  des 
Raums  festgelegt  ist,  und  andererseits  eine  Er- 
weiterung  jedes  der  Schlitze  durch  Verformung 
der  Enden  der  Stùtzseiten  erlaubt,  die  die  ande- 
ren  Seiten  tragen. 

3.  Anschlulianordnung  nach  mindestens  einem  der 
Ansprùche  1  und  2,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  die  symmetrischen  Vorsprùnge  (17,  18)  au- 
lien  auf  den  Stùtzseiten  (7,  8)  der  Anschluliein- 
heit  zumindest  in  der  Nàhe  des  der  Basis  entfern- 
ten  Endes  dieser  Einheit  ausgebildet  sind. 

4.  Anschlulianordnung  nach  mindestens  einem  der 
Ansprùche  1  und  2,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  die  symmetrischen  Vorsprùnge  (27,  28)  auf 
den  Wànden  (15B,  16B)  des  Raums  fur  die  An- 
schlulieinheit  ausgebildet  sind,  die  parallel  zu 
den  Stùtzseiten  (7B,  8B)  einer  Anschlulieinheit 
zu  beiden  Seiten  dieser  Einheit  angeordnet  sind. 

5.  Anschlulianordnung  nach  den  Ansprùchen  1  bis 
4,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  jede  Anschluli- 
einheit  durch  Ausstanzen  und  Falten  eines  ebe- 

nen  Metallblechs  gemeinsam  mit  dem  zugehôri- 
gen  Anschluliglied  entsteht. 

5  Claims 

1.  A  connection  terminal  for  at  least  one  electric 
wire,  the  terminal  including  a  métal  component 
held  in  a  housing  in  a  box  (14)  and  disposed  to 

10  form  at  least  one  connection  unit  having  the  gên- 
erai  appearance  of  a  convex  hexagon  which  is  slit 
along  one  of  its  diagonal  planes  about  which  it  is 
symmetrical  for  the  purpose  of  connection  to  a 
single  electric  wire  via  the  two  wire-stripping  and 

15  wire-retaining  slits  (5,  6)  that  lie  in  said  diagonal 
plane  of  symmetry  of  the  unit,  said  unit  including 
two  essentially  plane  support  sides  (7,  8)  dis- 
posed  parallel  to  the  diagonal  plane  of  symmetry 
of  the  unit  and  projecting  from  a  stationary  com- 

20  mon  base  (1),  each  of  the  two  support  sides  car- 
rying  two  other  sides  (9  to  12)  of  the  hexagon  at 
its  ends,  said  other  sides  sloping  relative  thereto, 
each  slit  being  formed  between  two  of  said  sym- 
metrical  sides  (9  and  11  or  10  and  12)  about  the 

25  diagonal  plane  carried  by  two  différent  support 
sides,  and  being  provided  with  a  flared  opening 
with  sharp  edges  for  stripping  a  wire,  the  two 
openings  of  a  unit  being  situated  at  the  end  of  the 
slit  furthest  from  the  base  thereof,  and  a  unit  is 

30  also  symmetrical  about  a  midplane  perpendicular 
to  the  diagonal  plane  of  symmetry  and  common 
to  its  two  support  sides,  each  of  said  two  support 
sides  (7,  8)  bearing  against  one  of  the  walls  (1  5, 
16)  parallel  thereto  of  the  housing  via  a  corre- 

35  sponding  symmetrically  disposed  projection  (17, 
1  8;  27,  28)  lying  on  the  common  midplane  of  sym- 
metry  and  extending  transversely  towards  the 
common  base  of  the  unit  eitherfrom  the  support 
side  that  holds  it,  or  from  the  wall  of  the  housing 

40  where  said  support  side  bears. 

2.  A  connection  terminal  according  toclaim  1,  char- 
acterized  in  that  each  support  side  (7  or  8)  is  ex- 
tended  towards  the  common  connection  base  (1) 

45  via  a  curved  zone  (19,  29)  that  is  shorter  than 
said  side,  thereby  firstly  enabling  the  angle  be- 
tween  said  support  side  and  the  base  to  be  varied 
with  a  limit  on  angular  séparation  being  f  ixed  for 
the  two  support  sides  by  the  spacing  between  the 

50  two  parallel  walls  (15,  16)  of  the  housing  lying 
outside  said  support  sides,  and  secondly  ena- 
bling  each  of  the  slits  to  be  enlarged  by  splaying 
apart  the  support  sides  carrying  said  other  sides. 

55  3.  A  connection  terminal  according  to  daim  1  or  2, 
characterized  in  that  the  symmetrical  projections 
(17,  18)  are  disposed  on  the  outsides  of  the  sup- 
port  sides  (7,  8)  of  the  connection  unit,  at  least  in 
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the  portions  thereof  f  urthest  from  the  base  (1). 

4.  A  connection  terminal  according  to  daim  1  or  2, 
characterized  in  that  the  symmetrical  projections 
(27,  28)  are  formed  on  those  walls  (1  5B,  16B)  of  5 
the  housing  for  the  connection  unit  that  are  de- 
signed  to  be  parallel  to  the  support  sides  (7B,  8B) 
of  a  connection  unit  and  on  eitherside  of  said  unit. 

5.  A  connection  terminal  according  to  daims  1  to  4,  10 
characterized  in  that  each  connection  unit  is  ob- 
tained  by  cutting  and  folding  a  plane  métal  blank 
together  with  the  component  of  which  it  forms  a 
part. 
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